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CENTRE H©SPITALIER 
Henri Laborit 

Cabinet du directeur 

DECISION DU DIRECTEUR 

N° 08-2023 

Poitiers, le 27 mars 2023 

DELEGATION DE SIGNATURE DANS LE CADRE 

DE LA GARDE ADMINISTRATIVE DU CH LABORIT 

~~~sc~a~~a~~a~ 
AFFAIRES GENERALES 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Sylvie RICHARD, Directrice Adjointe, afin de 
prendre toutes dispositions nécessaires à l'exercice de la garde administrative qui lui est confiée selon les 
modalités décrites à l'article 2. 

Article 2 : Les périodes de garde administrative sont fixées par décision du Directeur conformément à un 
planning qu'il arrête. 

Durant la période de garde et de façon subsidiaire à l'intervention du Directeur, Madame Sylvie RICHARD 
est autorisée à prendre toutes dispositions dans les domaines ci-après 

- l'exercice du pouvoir de police au sein des structures de l'établissement afin d'assurer la 
sécurité des personnes, des biens meubles et immeubles et de façon globale, le bon fonctionnement et 
la continuité du service public hospitalier; 

- le respect du règlement intérieur de l'établissement; 
-tous les actes nécessaires à la gestion des patients; 
-toutes les mesures nécessaires à la gestion des situations de crise ; 
- les dépôts de plainte et dénonciations auprès des autorités de police et dejustice. 

Article 3 : La présente décision sera affichée dans l'établissement. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Vienne 
conformément à l'article R6143-38 du Code de la Santé Publique et prendra effet â compter de sa 
publication. 

Article 5 : La présente décision annule et remplace la décision n°33-2022 du le'juillet 2022. 

X.ETCHEVERRY 

Destinataires 
-intéressée (par mail) 
-Secrétariat Général (3) (classeur décision -dossier - affichage) 
- Recueil des actes administratifs. 
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CENTRE H©SPITALIER 
Henri Laborit 

Cabinet du directeur 

Poitiers, te 27 mars 2023 

DECISION DU DIRECTEUR 
N° 09-2023 

DELEGATION DE SIGNATURE DANS LE CADRE 
DE LA GARDE ADMINISTRATIVE DU CH LABORIT 

S~S~~~~E~&~E~~ 

AFFAIRES GENERALES 

Article 1: Délégation de signature est donnée à Madame Françoise DUMONT, Directrice Adjointe, afin de 
prendre toutes dispositions nécessaires à l'exercice de la garde administrative qui lui est confiée selon les 
modalités décrites à l'article 2. 

Article 2: Les périodes de garde administrative sont fixées par décision du Directeur conformément 
à un planning qu'il arrête. 

Durant la période de garde et de façon subsidiaire à l'intervention du Directeur, Madame Françoise 
DUMONT est autorisée à prendre toutes dispositions dans les domaines ci-après 

- l'exercice du pouvoir de police au sein des structures de l'établissement afin d'assurer la 
sécurité des personnes, des biens meubles et immeubles et de façon globale, le bon fonctionnement et 
la continuité du service public hospitalier; 

- le respect du règlement intérieurde l'établissement; 
- tous les actes nécessaires à la gestion des patients ; 
- toutes les mesures nécessaires à la gestion des situations de crise ; 
- les dépôts de plainte et dénonciations auprès des autorités de police et de justice. 

Article 3 : La présente décision sera affichée dans l'établissement. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Vienne 
conformément à l'article R6143-38 du Code de la Santé Publique et prendra effet â compter de sa 
publication. 

Article 5 : La présente décision annule et remplace la décision n°05-15 du 12 janvier 2015. 

Le Dir eur, 

X. ETC EVERRY 

Destinataires 
-intéressée (par mail) 
-Secrétariat Général (3) (classeur décision -dossier - affichage) 
- Recueil des actes administratifs. 

37fiaven~.eJacc,.esC~ia CS:OSE7 EE02:'C~T:~RSC=~EX iél. GS45~457~~ -Fax:OS49~57~_ email :cüection.geneialeC,âch-pcitir.is.`i 

1/1 

CH Laborit POITIERS - 86-2023-03-27-00003 - Décision du Directeur n°09-2023 portant délégation de signature dans le cadre de la

garde administrative  - F. Dumont 6



CH Laborit POITIERS

86-2023-03-27-00001

Décision du Directeur n°10-2023 portant

délégation de signature dans le cadre de la garde

administrative  - J. NONY

CH Laborit POITIERS - 86-2023-03-27-00001 - Décision du Directeur n°10-2023 portant délégation de signature dans le cadre de la

garde administrative  - J. NONY 7



CENTRE HOSP1TAtIER 
Henri Laborit 

Cabinet du directeur 

Poitiers, le 27 mars 2023 

DECISION DU DIRECTEUR 
N° 10-2023 

DELEGATION DE SIGNATURE DANS LE CADRE 
DE LA GARDE ADMINISTRATIVE DU CH LABORIT 

~~~~~~~~~ 

AFFAIRES GENERALES 

Article 1 Délégation de signature est donnée à Madame Juliette NONY, Directrice Adjointe, 
afin de prendre toutes dispositions nécessaires à l'exercice de la garde administrative qui lui est confiée 
selon les modalités décrites à l'article 2. 

Article 2: Les périodes de garde administrative sont fixées par décision du Directeur conformément 
à un planning qu'il arrête. 

Durant la période de garde et de façon subsidiaire à l'intervention du Directeur, Madame Juliette NONY 
est autorisée à prendre toutes dispositions dans les domaines ci-après 

- l'exercice du pouvoir de police au sein des structures de l'établissement afin 
d'assurer la sécurité des personnes, des biens meubles et immeubles et de façon 
globale, le bon fonctionnement et la continuité du service public hospitalier; 
le respect du règlement intérieurde l'établissement; 
tous les actes nécessaires à la gestion des patients ; 
toutes les mesures nécessaires à la gestion des situations de crise; 

- les dépôts de plainte et dénonciations auprès des autorités de police et de justice. 

Article 3 : La présente décision sera affichée dans l'établissement. 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Vienne 
conformément à l'article R6143-38 du Code de la Santé Publique et prendra effet à compter de sa 
publication. 

Article 5 : La présente décision annule et remplace la décision n°41-2022 du le'juillet 2022. 

Le Directeur, 

X.ETCHEVERRY 

Destinataires 
-intéressée (par mail) 
- Secrétariat Général (3) (classeur décision -dossier- affichage) 
- Recueil des actes administratifs. 
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CENTRE HOSPITALIER 
Henri Laborit 

Cabinet du directeur 

Décision du Directeur 

N° 11-2023 

Poitiers, le 27 mars 2023 

délégation de signature 

dans le cadre de la garde administrative du CH Laborit 

Affaires Générales 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Denis Lihoreau, Directeur des Finances et du 
Numérique, afin de prendre toutes dispositions nécessaires à l'exercice de la garde administrative qui lui est 
confiée selon les modalités décrites à l'article 2. 

Article 2 : Les périodes de garde administrative sont fixées par décision du Directeur conformément à un 
planning qu'il arrête. 

Durant la période de garde et de façon subsidiaire à l'intervention du Directeur, Monsieur Denis Lihoreau est 
autorisé à prendre toutes dispositions dans les domaines ci-après 

- l'exercice du pouvoir de police au sein des structures de l'établissement afin d'assurer la sécurité des 
personnes, des biens meubles et immeubles et de façon globale, le bon fonctionnement et la continuité du 
service public hospitalier; 

- le respect du règlement intérieur de l'établissement; 

-tous les actes nécessaires à la gestion des patients ; 

-toutes les mesures nécessaires à la gestion des situations de crise ; 

- les dépôts de plainte et dénonciations auprès des autorités de police et de justice. 

Article 3 : La présente décision sera affichée dans l'établissement. 

Article 4 : La présente décision publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Vienne conformément à 
l'article R6143-38 du Code de la Santé Publique et prendra effet â compter de sa publication. 

Article 5 : La présente décision, annule et remplace la décision n°35-2022 du le'juillet 2022. 

Le Directeur, 

X.ETCHEVERRY 

Destinataires 
-intéressé (par mail) 
-Secrétariat Général (3) (classeur décision -dossier - affichage) 
- Recueil des actes administratifs. 
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